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Département du VAL D'OISt
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI 03 JUILLET 2019(DEUXIÈME CONVOCATION)
DÉLIBÉRATION N° 2019-71

ASSAINISSEMENT

12 - Lancement de la procédure d'attribution et signature du marche public a\ec lc(s) titulaire(s)
concernant le marché public de réalisation de travaux de réhabilitation d'urgence de réseaux

d'assainissement, sans ou\erture de tranchée sur l'ensemble du territoire du Si AH (Marché n° 11-19-34)

Le Comité du S>ndicat Mixte pour l'Aménagement lUdraulique des Vallées du Crouh et du Petit Rosnc. légalement
convoqué le jeudi 20 juin 2019. s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des letes de BONNEUIL-EN-
FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER.
Président et Maire honoraire de la Commune de L(JUVRES

Date de la convocation : le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Gu\ MESSAGER - Président du Sx-ndicai

33 présent(e)s avec droit de xote
Le Président constate que le quorum n'est pas atteint, il informe l'assemblée du report du comité syndical à
la date du 03 juillet 2019, avec le même ordre du Jour

L'an deux mille dix-neuf, le trois juillet à neuf heures.

Le Comité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosnc. légalement
convoqué le mercredi 26 juin 2019. s'est réuni à la salle des fêles de BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la
Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. stxus la Présidence de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire
de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Svmdicat
\'ice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN. Vice-Président - Gérard S.AINTE BEUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-
Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-Luc HERKAT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS. Vice-
Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUHT - Délégué de la Commune de MAREIL-EN-FRANCE

24 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOl'VILLE). Jean-Luc HERJCAI (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE).
Marie-Claude CALAS (Commune de BOLIQUEVAL). Ingrid DE WAZIÈRES (Commune d'ÉPIAlS-LÈS-
LOUVRES), Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). Anita MANDIGOU (Commune de
GOUSSAINVILLE). Robert DESACMY (Commune de LE MESNIL-AUBRV). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). (iérard SANTE BEUVE (Commune de LE THILLAY),
Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES). David DUPUTEL et Marie-Hélène DAUPl AIN
(Commune de SAINT-WITZ). Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON). Maurice MAQUIN
(Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF :

Gilles MENAT (Commune de BAILLE!-EN-FRANCH). Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVlLLE). Jean-Robert POLLET (Commune d'EZANVlLLE). Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES). Roger GAGNE (Commune de SAINT-
BRICE-SOUS-IORÊT)
Formant la majorité des membres en exercice.

3 Absent(e)s et représeDté(e)s
CARPF:

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à (iérard SAINTE BEUVE (Commune de
LE THILLAY)
Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BLL) a donne pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-
LE-BEL)

C.APV :

Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP) a donné pouvoir à Guy MI-;SSA(iI;R (Commune de LOU\'RES)



ASSAINISSEMENT

12 —Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avecle(s) titulaire(s)
concernant le marché public de réalisation de travaux de réhabilitation d'urgence de réseaux

d'assainissement, sans ouverture de tranchée sur l'ensemble du territoire du SIAH O^arché n° 11-19-34)

EXP0SÉDJSSM077FS

Le marché n^ 11-18-26 porte sur les travaux de réhabilitation d'urgence des réseaux d'assainissement sans
ouverture de tranchée sur l'ensemble du temtoiFe du SIAH. Il arrivera à son terme le l*' août 2019.

Les travaux se décomposent comme suit :
> Chemisage continureprenant l'étanchéité et la structuremécanique des canalisations principales, mis en

place par traction ou par inversion à l'air ou à l'eau avec polymérisation par ultraviolet ou par
circulation d'eau chaude ou de vapeur ;

> Chemisage continureprenant l'étanchéité des canalisations de branchements, mis en place par inversion
à l'air et polymérisation à température ambiante, pour les branchements raccordés sur les collecteurs
et/ou regards ;

> Etancbemerd de la jonction branchement collecteur par injections de résine et mise en place de «
chapeau » ;

> Etanchement de la liaison entre le chemisage du collecteur principal et les regards de visite ;
> Fraisage par robotmultifonctions des divers déiautsponctuels des canalisations à réhabiliter, ou remise

en service de branchements ;
> Réhabilitation de regard de visite et mise en sécurité;
> Réhabilitation partiel par mise en place de manchette inox.

Le symiicat doit procéder, le respect des règles relatives à la commande publique, à la passation d'un
nouveau marché.

Le marché prendra la forme d'un accord-cadre à bons de commande et sera lancé selon la procédure d'appel
d'offies ouvert, conformément aux articles L. 2124-1, L. 2124-2, R.2124-2 et L. 2125-1 du Code de la
Commande PubEque.

Ce marché sera d'une durée d'un an reconductible tacitement trois fois, soit une durée totale de quatre ans.

Le montant prévisionnel du marché est de 200 000 € HT maximum par ui, soit un total maximum
de 800 000 € HT sur quatre ans.

Les crédits sont inscrits au budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GEMAPI,
chapitre 23, article 2315 et au budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées, diapitre 23,
article 2315.



ASSAINISSEMENT

12—Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec Ie(s) titulaire(s)
concernant le marché public de réalisation de travaux de réhabilitation d'ui^ence de réseaux

d'assainissement, sans ouverture de tranchée sur l'ensemble du territoire du SIAH (^rché n° 11-19-34)

CEdEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Didier GUEVEI^

Vu le marché n" 11-18-26 portant sur les travaux de réhabilitation d'urgence des réseaux d'assainissement sans
ouverture de tranchée,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique, et notammentses articlesL. 2124-1,L. 2124-2,R. 2124-2et L. 2125-1,

Considérant l'estimatiou du projet de marché public travaux de réhabilitation d'urgence des réseaux
d'assainissement sans ouverture de tranchée sur l'ensemble du territoire du SIAH, pour une durée d'un an
renouvelable trois fois, soit une durée totale de quatre ans,

Considérant la nécessitô de lancer un marché public sous la forme d'un accord-cadre à bons de commandes et
selcm la procédure d'Opel d'of&es ouvert.



ASSAINISSEMENT

12 - Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec Ie(s) titulaire(8)
concernant le marché public de réalisation de travaux de réhabilitation d'urgence de réseaux

d'assainissement, sans ouverture de tranchée sur l'ensemble du territoire du SIAH (Marché n" n-19-34)

LE COMITÉSYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DESSUFFRAGES :

l- Antorise le Président à lancer la.procédure d'attribution par voie d'appel,d'offres ouvert et à
signei; lé marché public avec le(s) titulaiie(s)- concernant le n^ché public de travaux de
léhabiliiàtiôn d'urgence desréseaux d'assainissement sansouverture de tranchée sur l'ensemble'du
tenitoiredu iSIAH (marché n°ll=19-34lJ

2" Prend acte que le montmt prévisionnel dû marché est de 200 000 6'HT maximum par an. soit un
total maximum de 800 0006 HT sur quatre ans.

S- Prend acte que lescrédits sôhtprévus aubudget,principal relatifauxcompétences assainissemenî
^xix'pluviales et GEMAPI, chapitre 23, article 23tS et au budget annexé relatifàla compétence
assainissément eauxusées: chapitre 23. article23ÎSi

Et autorisé le Président à- signer tous les actes relatifs:à ce marché^ptiblic)

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 03 jumet2019

GuyMESSAG]

Président i

Maire honoraire de ^

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de

glv. 1 0 JUIL. 2019
Retirée le:

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le TribunalAdministratif
de CERGY-PONIOISE un délai de deux mois à compterde sa publication.


